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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 28 par les mots :

« , notamment le loup pour lequel des tirs de prélèvement peuvent être effectués directement, de 
façon dérogatoire, dans les régions à forte densité d’élevage. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le loup n'est désormais plus menacé d'extinction sur le territoire et étend considérablement ses 
zones de présence. Cependant l'espèce reste encore strictement protégée et figure toujours sur la 
liste des mammifères protégés de l'arrêté du 23 avril 2007.

Les attaques répétées et la pression de prédation importante du loup causent un lourd préjudice 
économique et psychologique aux éleveurs.

Cet amendement vise à permettre aux éleveurs, ayant subi une ou plusieurs attaques de loup sur un 
troupeau, d'obtenir une autorisation délivrée par le préfet afin d'effectuer directement des tirs de 
prélèvement.


